
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉUNION EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
LUNDI LE 31 JANVIER 2022, 19H00 

VISIONCONFÉRENCE (ZOOM) 
 

1. Ouverture de la séance, vérification du quorum et mot du maire; 
 

2. Adoption de l’ordre du jour; 
 

3. Adoption du règlement 386 ayant pour objet les prévisions 
budgétaires 2022 et de fixer les taux pour l’année 2022 pour la taxe 
foncière et la tarification pour les services d’aqueduc et d’égouts, 
d’assainissement et d’ordures ainsi que d’autres tarifs; 

 
4. Adoption du règlement 387 fixant les tarifs pour le service de gestion 

des matières résiduelles; 
 

5. Période de questions; 
 

6. Fermeture de séance. 


